
Hongrie : la loi sur les médias à peine assouplie

Description

Aides financières contre changements politiques : l’Europe menace le Premier ministre hongrois.

Vote?e en de?cembre 2010 et entre?e en vigueur en juillet 2011 a? la suite de quelques correctifs (voir REM,
n°20, p.7), la loi sur les me?dias, tre?s controverse?e dans le pays mais aussi par les instances europe?ennes,
a fait l’objet d’un amendement approuve?, par 257 voix contre 51, le 11 mai 2011. Entre? en vigueur le 31
mai 2012, cet amendement concerne la garantie du secret journalistique. Il fait suite a? l’arre?t de la Cour
constitutionnelle de Hongrie du 19 de?cembre 2011 reconnaissant aux journalistes le droit de prote?ger leurs
sources. Contrairement a? ce que pre?voyait jusqu’alors la loi sur les me?dias, ceux-ci ne seront donc plus
dans l’obligation de de?voiler leurs sources, y compris s’ils ne sont plus en poste.

En outre, dans sa version initiale, cet amendement accordait la possibilite? a? l’instance de re?gulation
NMHH de ne pas exe?cuter une de?cision de justice favorable a? l’unique radio d’opposition Klubradio.
Sixie?me en termes d’audience, deuxie?me radio ge?ne?raliste, Klubradio, de?ja? prive?e du droit
d’e?mettre dans diverses re?gions de Hongrie, e?tait menace?e de perdre, le 1er mars 2012, sa principale
fre?quence a? Budapest ou? elle compte 500 000 auditeurs, au profit d’une jeune radio inconnue, Autoradio.
Soutenu par des manifestations de milliers d’auditeurs dans la capitale en de?cembre 2011 et en janvier
2012, Andreas Arato, le pre?sident-fondateur, avait porte? l’affaire devant la justice, de?nonc?ant un
processus opaque d’appel d’offres pour l’attribution des fre?quences. En mars 2012, la cour d’appel de
Budapest a invalide? la de?cision du Conseil des me?dias, en jugeant le dossier d’Autoradio invalide pour
vice de forme, et a redonne? sa fre?quence d’origine a? Klubradio, confirmant une premie?re de?cision de
justice de fe?vrier 2012 ayant permis a? la radio d’opposition de re?cupe?rer entre-temps une autre
fre?quence dans la capitale. Symbole de la liberte? d’expression en Hongrie, la radio a perdu une bonne
partie de ses sources de financement, annonceurs publics mais aussi prive?s.

La re?cente modification de la le?gislation hongroise est modeste au regard des pouvoirs de contro?le dont
dispose le Conseil des me?dias, organe exe?cutif de la NMHH, dont les membres appartiennent au parti du
pouvoir en place. L’OSCE (Organisation pour la se?curite? et la coope?ration en Europe), qui a porte? a?
maintes reprises des jugements tre?s se?ve?res a? l’encontre de la loi hongroise, a estime? que cet
amendement n’empe?chait pas la loi de menacer le pluralisme et d’instaurer un contro?le politique sur les
me?dias. En mars 2012, le secre?taire ge?ne?ral du Conseil de l’Europe, le Norve?gien Thorbjoern Jagland,
e?tait venu pre?senter au chef du gouverne- ment, Viktor Orban, les conclusions de la Commission
europe?enne pour la de?mocratie par le droit, appele?e Commission de Venise, portant sur le syste?me
judiciaire et les me?dias hongrois. Estimant que « des organisations, voire des personnes, concentrent trop 
de pouvoir a? la te?te de ces syste?mes », il a indique? que l’Union europe?enne suivrait les conclusions du
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Conseil de l’Europe, au moment ou? Budapest a adresse? une demande d’aide financie?re d’un mon- tant de
15 a? 20 milliards d’euros.
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